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RENTRÉE SCOLAIRE 2026/2027  
INSCRIPTIONS AUX ACCUEILS DE LOISIRS 
PÉRISCOLAIRES ET VACANCES 
 
Chères familles,  

Afin de préparer la rentrée scolaire 2026/2027, nous vous informons que la mise à jour des dossiers et le 
dépôt des documents obligatoires pour les Accueils de Loisirs du territoire (périscolaire, mercredis et 
vacances scolaires) seront possibles à compter du 24 juin 2026 directement sur le Portail Familles. 

Nous vous invitons à effectuer ces démarches avant la rentrée afin de garantir l'accueil de votre enfant 
dans les meilleures conditions. 
 
DOCUMENTS OBLIGATOIRES À FOURNIR POUR L'ANNÉE 2026/2027  

Les documents suivants devront être déposés sur votre espace famille :  

▪ Fiche d'autorisation et fiche sanitaire 2026/2027 (disponible sur la page d’accueil du Portail Familles) 
▪ Copie des vaccinations obligatoires :  
▪ pour toute première inscription 
▪ ou en cas de vaccination arrivée à échéance depuis la dernière transmission 
▪ Attestation d'assurance scolaire en cours de validité 
▪ Projet d'Accueil Individualisé (PAI), uniquement pour les enfants concernés 
 
OÙ DÉPOSER VOS DOCUMENTS ?  

Tous les documents seront disponibles en téléchargement et pourront être déposés à partir du 24 juin 
2026 sur le Portail Familles : https://cc-clermontais.portail.leta-familles.fr  

Un tutoriel d’utilisation de ce portail est disponible sur la page d'accueil. 
 
BESOIN D'AIDE ? UNE QUESTION ?  

Pour toute question concernant votre dossier famille, vos inscriptions ou l'utilisation du Portail Familles, 
une seule adresse mail :  portail.famille@cc-clermontais.fr  

Cette adresse est votre contact privilégié pour :  
▪ les difficultés de connexion 
▪ les demandes de mise à jour de dossier 
▪ les problèmes d'inscription 
▪ les questions administratives liées aux Accueils de Loisirs 

Afin de faciliter le traitement de votre demande, merci de préciser le nom, le prénom de votre enfant et 
la structure concernée.  

Enfin, nous vous invitons à effectuer ces démarches avant le 14 août 2026 afin de garantir le traitement 
de votre dossier avant la rentrée 
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